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4. NOS oultivaient que de jeunes plants crus naturellement dans
ret dataires les forêts, et presque toujours mis de suito en place, et gref-

IK' re16tfés à un âge avancé. Dans quelques endroits, on agit en-
-ÉLICT M:13Là1u4W• core do mième, mais on a renoncé à cetto méthode dans

S O bl M A 1 R E toutes les pépinières, non seulement par I'iunpoBsibilit6 d:
trouver la quantité de plant nécessairo, mais encoroe à ausé

Causerie Agricole: Pépinière des arbres fruitiers. do la mauvaiso qualité do ce plant qui, la plus souvent, est
Revue de la Semaine: La session législative en France: hostili. provenu de rejetons, est d'go différent, oab mal enrueiné,

té religieuse de la Chanbre.-Scrrnon de 31gr. Pie. êvoquede et. Aujourd'hui dono celui qui le remplace est la produit
Poitiers, aux dernières fêtes de Lourdes. du semis des graines des arbres crus dans les fordts. a'est

Sujets divers: Concours ngricole de la Societé d'agricnltvre dU clui qu'on doit exclusivement appeler sauvageon.
comt.6 de Kamouraska.Z-Exposition Provinciale i Montréal.- Lagrain des arbrs djà améliorés, ou,mien; altérés
L'Union Agricole Nationale ; constitution de l'Union Agri.
cole Nationale.--Cercles Agricoles.-Convention Agricol parl

. Nütionale, etc. do variations; mais les greffes qu'ou leur Donfie offrent des
Petite chronique: Exposition de chevaux de la race Percheron, fruits plus beaux et plus agréables au goût. On a df,, par

à Philadelphie.-Dégats caust.î par les chenilles, à Alabama cetto dernière considération, les prUfrer. C'est ce plat
-Chevaux expèliés de Ontario, pour l'exposition de Phila- qu'on appelle franc dans lus pépinières. Quelquefois on y
delphie.-La phii( des sauterelles à Colerado.-Dastruction sème des graines de variétés peu perfectionnées, à raiaon
des ebardons dans le comté de Grey, Ontario; comnent on 1 de la difficulté qu'il y a de se procurer abondamment cls
punit les récalcitrants. pepins d'cellentes variétés de sorte que réellement or

Recettes: Plus de fruits véreux.-Pour ferrer un cheval vicieux. greffe le plus souvent sur des sujeta intermédiaires entre les
Struvgeons et les francs ; ce qui n'est pas un mal rolative.

uprov GR1OûL E ment àlabeauet , t ddurée desfrbres.

PÉPINIÈRC DES ARRES FRUITIERS.

Losi travaux qu'exigent les pépinières d'arbres fruitiers
étant plus'compliqués que celles dont il a été mention dans
nos dernières causeries, noua avons dû n'n parler qu'après
malgré· l'importance plus grande qu'on leur donne généra.
lament.

Nos ancatrù.,*ainsi que nous l'avons fait déjà remarquer,
clemployaient pour renouveler le peu d'arbres à fruits qu'ila

L'expérience a prouvé que les greffes faites sur quol-
ques espèces du même genre, ou sur quelques variétés de
.la ième espèce donnaient des fruits plus promptemeit,
plus beaux, meilleurs, plIs htatifs ou plus tardifs; et ces cir-
constances ont dû décider à employer fréquemment ces esq
pèces ou variétés.

Ou se procure des sujets pour la greffe des arbreâ à.pe.
pin3, par semis de graines, par accrus ou rejeSonsj par Maft
cottes et par boutures.

i
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0AEETTE DES CAMPAGNES

-.I1 faut cboisir la graine la plus mûre et la plus nourrie,
la conserver dans le fruit ou dans la pulpe, ou au germoir,
ekensuite la semer très clair, immédiatement après l'hiver,
soit àla volée, soit en rayons, dans une terre bien meuble.
Eile demande à n'Atro recouverte. que d'un doigt de terre
bien fine.

.La première année, le plant provenant du semis de pe-
1 a n'a besoin que de sarclages et de quelques arrosements
peudant les chalers de l'été, Il faut bien se garder d'imi-
ter les pépiniéristes qui l'arrosnt outre mesure, qui le
y ussent à l'eau, comme ils disent, parce que celui qui est
ainsi traité, qumique plus vigoureux en apparence, est ré-
ellement plus faible, puisque dès qu'on cesse de l'abreuver
au qu'on le transplante, il languit et finit par périr.

11 est des pépiniéristes qui laissent le plant en terre peu-
da'nt deux ans; mais* il est plus conforme aux principes de
lW repiquer à un an. Cependant danc ce cas comme dans
bien d'autres, il faut se conformer aux Circonstances dans
jesquelles on se trouve, et ces circonstances varient sans fin.

Les cop>binaisons do mille et mille causes qui agi±ssent
directoment ou indirectement ne permettent pas rigoureu-
sement de fixer la date du repiquage des plants, ainsi que
la plupart de celles qui ont rapport à l'agriculture. Nous
dirons donc seulement qu'on peut le fuira depuis l'époque
où la chute des feuilles a indiqué le ralentissement de l'ac-
tion de la r,èvo jusqu'à celle où le grossissement des boutons

sannonce son renouvellement. Seulement il faut choisir un
temps doux et humide.

Ainsi que nous l'avons déjà dit, les plantations hdtives
sont préférables dans un ol sec, et les tardives dans un sol
humide. En général, les premières sont préférables parce
que la terre a le temps de Se tasser autour des racines.

, Pour arracher le plant des arbres fruitiers, il faut preudre
le uenmes précautions que pour arracher celui des arbres
forestiers. Le pivot est coupé sans miséricorde par les jar-
diniers; mais il serait bon qu'ils conservaseent au moins
celui des pieds qui sont destinés à fournir des arbres de
plein vent, afin que ces arbres jouiraent à un plus haut dé-
gré de la faculté do résister aux orages.

Les racines du plant des arbres fruitiers sont rigoureuse.
ment habillées; mais sa tige est rarement coupée lorsqu'on
le plante. On réserve cetto opération pour la seconde an
née, encore ne la pratique.t.on que sur les pieds qui ont
poussé d'une manière irrégulière; cependant lorsque Je
plant a plus do deux ans il est plus avantageux de lui cou-
per la tte.

On place ordinairement le plant des arbres fruitiers à la
distance do 15 à 20 pouces, et conformément aux principes
théoriques et pratiques développés à l'occasion des arbres
forestiers. La raison pour laquelle on l'espace moins, c'est
qu'il ne doit pas rester aussi longtemps en place.

Pendant l'année qui suit le repiquage, on donne deux ou
trois binages et un labour : c'est à la sève d'août de la
mz6me année, qu'on greffo tous les sujets dont on veut faire
des.nains ou des demi-tiges. Ceux qu'on conserve pour
faire des arbres de plein-vent, ne sont greffés qu'à la qua
*tribme année, et quelquefois plus tard. On gagne à greffer
la première année, après lo repiquage, plutôt que la seconde,
paree que la greffe s'identifie plus intimement avec lo sujet,
et que lorsqu'elle manque on peu.t la recommenecer l'année
suivante. l est cependant des pépiniéristes qui attendent
toujours la seconde année, pur la raison qne leurs pèses lo
faisaient ainsi.

-Avant le développement de la sève du printemps do la
61nde année, on visite toutes les groffes et on coupe la

tête du sujet, à un pouce au-dessus, .inclinant la plaie du
côté qui lui est opposé. Les sujets des greffes qui ont man-
qué, s'ils sont d'une belle venue, sont réservés pour des
égrains, sinon ils Font greffés en fente, entre deux terres
(ou très-près de terre) ou greffés en écusson à l'automne
suivant.

Au nilieu de l'été, on assure les bourgeons, qui ont
quelquefois deux ou trois pieds de haut contre les efforts
des venté, en les attachant à des tuteurs, au moyen de liens
de jone ou do paille.

Quelques pépiniéristes, pour économiser les tuteurs, qui
en effet sont une dépense conidérable, laissent un chicot de
trois à quatre pouces au dessus de la greffe et-y assujet-
tissent le bourgeon au moyen d'un lien fort bIche. Cetto
pratique remplit en partie le but; e'est-à-dire qu'elle em-
pêche le bourgeon de se décoller et lui fait prendre une di-
retion verticale; mais elle ne le redresse pas s'il est tortu.

Dès que la greffe a acquis quelques lignes de longueur,
on enlève tous les bourgeons qui ont poussé au-dessous
d'elle et une partie de ceux qui ont pousé au dessus. La
totalité ne doit être enlevée qu'à la fin de juin, attendu
qu'ils attirent la rève vers la greffe. Combien de milliers
de greffes périasent tous les ans pour avoir ébourgeonné
plus tôt et trop rigoureusement les sujets sur lesquels
elles étaient insérées I

Deux binages au moins doivent être donnés à la terre
pendant l'été, le second immédiatement après le placement
des tuteurs, et au printemps un bon labour.

8i quelques greffes poussent trop de bourgeons latéraux,
on en supprime quelques-uns; mais cependant comme cette
opération peut avoir des suites dangertuses, on ne peut la
conseiller généralement.

Nous engageons les pépiniéristes à arracher san miséri-
corde, pour les mettre au feu, tous les arbres fruitiers qui
s'annonceront comme affectés de la désastreuse maladie or-
ganique appelée la bralure, maladie qui s'annonce par la
dessiccation et la couleur noire des pousses supérieures, et
qui ne laissent espérer ni beaux arbres ni bons fruits; car
ce n'est que par ce sacrifice et par une grande attention à
repousser les ooignassieurs et les paradis qui en sont affec-
tés, ainsi qu'à prendre des greffes sur des arbres sains,
qu'ils peuvent parvenir à la faire disparattre. Cette mala-
die se montre rarement sur le plant venu de graines, aussi
les arbres à noyaux n'en sont presque jamais affectés.

L'écorce du tronc d'un arbre exposé contre un mur à
toute l'action du soleil de midi est sujette à se fendre, à
s'écailler, à .o dessécher; ce qui prive les branches de la
pins grande partie de la sève nécessaire à leur nourriture,
et accélère toujours leur mort. On a appelé cet effet bra-
lure, et on a raison ; car quoi qu'on ait dit, il est certain
que c'est le soleil, ou seul, ou concurremment avec l'eau
des pluies, qui occasionne cette maladie.

Cette maladie agit en tout temps et en tout lieux sur
les arbres fruiticrs. Cette maladie se reconnaît à la chute
des feuilles du sommet des bourgeons, à la oossation do la
première sève, sommet qui ne su dessèche pas seulement,
mais qui devient noir comme s'il avait été réellement brft-
lé. Elle doit être prise en sérieuse considération par les
cultivateurs, car elle peut mener à la décadence d'un'ver.
ger complet. Les fruits des arbres affectés de cette brûlure
organique sont plus petits, ont une forme plus irrégulière
que los autres; ils offrent des taches noires plus ou moins
nombreuses, et leur chair est amère; il ne convient done
jamais do planter des pieds qui un soidnt affectés.

Il est enooro dos cas où les troncs des arbres en plein
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vent sont aussi affectés de la brûlure: par exemple quand
on arrache un jeune arbre au milieu d'un bois épais, ou à
l'exposition du nord, pour le plàinter dans une plaine, son
écorce, non accoutumée à l'effet des rayons directes du so
leil~o'est-à-dire étiolée, et par conséquent plus tendre, se
dosidohe du côté du midi, se sépare du tronc souvent*au
bout de très-peu de jours; ce qui rond l'arbre incapable
d'une bonne croissance, souvent mêmo occasionne sa mort

Les gelées produisent quelquefois des effets analogues,
en formant de la glace sous l'écorce, glace qui- comme on
le sait, offre toujours plus do volume que 'eau qui lui a
donné naissance. -

On a indiqué un grand nombre de moyens pour garantir
les arbres de cet inconvénient, tels que d'empailler leurs
troncs, de les envelopper de toile cirée, etc. Tous ces mo.
yens sont nuisibles, en ce qu"ils privent l'écorce d'un air re-
nouvelé, qu'ils conservent autour d'elle une humidité cons.
tante, ce qui l'attendrit, la pourrit, etc. Le seul de ces mo.
yens qui mérite confiance, c'est l'établissement d'un abri à
quelque distance du tronc, abri qu·il est plus économique
do faire avec deux planches formant un angle droit, et ne
se joignant pas tout à fait, si l'arbre a un tronc élevé, ou
avec deux toiles semblablement disposées, s'il est nain.
Deux douves de tonneau sont le plus souvent ce qui vaut
le mieux. L'essentiel est que l'air circule par-dessous.

Un arbre dont l'écorce a été enlovée par cette cause
dans sa jeunesse, se rétablit (lorsqu'on la fait cesser) plus
o moins promptement en formant une nouvelle écorce;
mais jamais il n'est aussi vigoureux que les autres.

Une autre espèce de brûlure se remarque souvent sur le:-
arbres en espalier comme sur ceux en plein vent, même
dans les pépinières; c'est le desséchement do l'extrémité
des branches pendant les chaleurs de l'été. Elle a pour
cause 1.a perméabilité ou la sécheresse du sol, un vent la
lant. Dans le premier cas le manque d'humidité diminue
la production de la sève, ce qui affaiblit sa forc d'ascen-
sion, et par suite prive do ses bienfaits les rameaux les plus
élevés. Dans lo second, qu'on nomme broissure, l'opération
qui se fait par ces rameaux, qui sont encore à l'état de
bourgeons, c'est-à dire non consolidés, évaporation qui est
très-considérable, n'étant plus remplacée par la même
quantité de sève, donne à la chaleur du soleil la puissance
de les dessécher, et par conséquent de les frappor de mort,
positivemint comme l'écorce dans le cas précité.

Toutes les fois qu'une feuillc, une branche, un arbre en-
tier, meurent par l'effet d'une grande séchereese, ou par
manque d'arrosoments, on peut dire qu'il y a brûlure dans
ce sons.

. Un arbre nouvellement mis en terre est plus sujet à la
brûlure que celui qui est né en place, parce que la terre
offre des vides autour de ses racines, et que cns dernières
no sont ni assez nombreuses, ni assez longues pour ailer
chercher l'humidité au loin..

Il y a aussi beaucoup de différence entre les diverses oe-
pèces, relativmcnt à cette sorte de brûlure. Les remèdes,
ce sont des arrosements, du fumier do vache enterré au
printemps, de la paille, de la mousse, de la fougère, etc.,
-placée dans le sol avant l'époque des grandes chaleurs.

Il y a une autre espèce de brûlure qu'on nomme blanc;
c'est celle qui est produite par l'eau des roAdos, des goléos
blanches, etc., sur-les feuilles des arbres. Elle se reconnaît
A des taches blanches, qui deviennent noires. Lorsque ces
taches sont Peu nombreuses, leur effet sur l'arbre n'est pas
sensible ; mais lorsque les feuilles en sont couvertes, l'arbre
languit, ses fleurs ne nouent point, ses fruits tombent

avant lo temps, ou restent petits ou sans saveur. Quoiq'il
en soit, la brûlure do cette sorte n'a pas liéu lorsqu'on le-
coue la rosée, lorsqu'on fond la gelée blanchi avee de
l'eau froide, ou en brûlant du fumier ou de la paille moil-.
lée avant le lever du soleil.

(A continuer.)

REUS DE LA SEEMIN
Nous avons reproduit dans notre dernière revue l'éner-

gique protestation de Son Eminence le Cardinal Guibert,
contre les hostilités religieuses de la Chambre en France.
Voici, suivant les Annales Catholiques, comment on a ré-
pondu aux voeux do ce vénérable évêque:

" Les derniers jours de la session législative in France
ont été signalés par des preuves de l'hostilité dont la ma-
jorité de la Chambre des députés est animée contre la reli-
gion on général et, en particulier, contre lo catholiolcie.
Nous avons reproduit. dans notre dernier numéro, la belle
lettre, si ferme et si fortement raisonnés du cardinal Gui-
bort; ce n'étaient pas les raisons de justice et de politique
données par l'éminent prélat qui pouvaient arrêter une ma-
jorité qui se voit obligée d'aller lentement,- mais qui vent
aller sûrement. Le crédit inscrit au budget présenté- p.r
le gouvernement pour l'aumônerie militaire, a été suppri-
mé par la commission chargée d'examiner ce budget, -et,
dans sa séance du 5 août, la Chambre a voté la suppres-
sion, ce qui revient à abroger indirectement une loi qui a
été votée par l'Assemblée nationale. Les efforts do. M.
Keller n'ont pu empêcher les députés de commettre -cet
acte d'hostilité et l'on a remarqué avec peine la mòllesso4du
ministère à défendro, sur ce point, les propositions faites
par la gouvernement lui.même. Ji>t-co que les intérêts reli--
gieux du soldat ne sont pas supérieurs à ses intérêts maté-
riels ? Est ce qu'il n'est pas prouvé par l'histoire, que-les
meilleurs soldats, les plus dévoués, sont généralement'les
soldats religieux ? Et maintenant qu'en France* toule~la
jeuneseo est appelée sous les drapeaux, faut-il donc quoja
République fasse maudire par les pères et les mères do fý.
mille chrétiens une loi dont leur patriotisme accapte et
coiproud la rigueur, mais qui deviendrait tyrannique, .si
elle avait pour résultat la perte de la foi pour leurs enfanoi?

I La discussion du budget de l'instruction publique .a
fourni à la Chambre l'occasion de montrer la même lis-
tilité. Pendant. qu'elle augment*,--o qui est bien,-les
crédits allontês à l'enseignement public en général, elle sup--
primait les Facultés de théologie d'Aix et de Ilouen,. sous
prétexte qu'elles n'étaient suivies que par un très-petit
nombre d'élèves et qu'ellos ne servaient à rien, ce qui est
faux, et elle ne conservait la Faculté do théologie do Bor-
deaux, que grtice à l'intervention du cardinal Donnet. Qa
a prétenda que trois étudiants seulement suivaient les
cours de la ' 'cult d'Aix, or, un témoin oculaire affirme
ceci, dans le Citoyen, de Marseille: " Toute l'année l'am-.
phithéâtra a été comble. Il fallait venir une heure à l'avance
pour prendre place, et on sait que cette salle contient 4 à
500 personnes. Nous pouvons isrmor, et toute la population.
do Marseille sera do notre avis, qu'il n'y a pas eu à la Fa-
culté des sciences et des lettres d'Aix, de Marseille et de la
Franco entière de cours aussi suivis que ceux de la Facul-
td de théo'ogie d'Aix. " Ajoutons que cela ne surprendra pas
ceux qui savent que cette Faculté a dés professeurs aussi
distingués que MM. Bayle et Boyer.

...... Disons enfin que si Ia chambre a supprimé deun
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faeultés de théologie oatholique, elle a voté les fonds né.-
eeissaires pour créer une facu té de théologie protestante à
-Parie. Le crédit voté est de 76 600 francs.

" La discussion du budget des cultes n'aura lieu qu'a-
près les vacances législatives; par ces commencements,
l'on peut juger do ce qu'elle Eera. EspCrons que ie Sénat
corrigera on partio le mal que veut faire la majorité de la
'hambre des députés. ·

- Nos lecteurs nous sauront gré de reproduire des An.-
nales Cathbolguies une partie du magnifique sermon qui a
été prononcé par Mgr. Pic, 6vêque de Poiticrs, lors de la
grande fête qui a eu lieu à Lourdes en juillet dernier. Netu
en donnons toute la partie qui. appliquant la doctrine de
l'Eglise, des conciles et de la théolc'gie aux manif'estations
surnaturelles, établit uagistralemient le miracle de l'appa.
rition de Lourdes, et en montre Pinportance avec les ne-
tifd d'osnérance qu'elle nous donne.

I I. Je me tairai, a dit Mgr. Pic, sur Ic circonstances et
les particularités de l'événemeut merveilleux dont toute la
tramo At l'histoire est prézente à vos esprits.

"Je no ferai point remarquer qu'aucun des sigues de cré-
dulitd désirable du côté du la personne n'a fait défaut.
" Elle ne doit pas avoir demnauié ni désiré ces sortes de
grices, dit le pape Benoît XIV ; elle doit s'en être onver-te
à eeux qui ont autorité et lumiùre ; elle doit avoirconservó,
au milieu de ces faveurs, la tranquillité et l'aisance de P'âme,
avoir excelló dana l'huinilité et continué do pratiquer la
mortification."

. " Je n'ajouterai pas que le tuteur des choses révélées
n'a rien qui prête flanc aux objections: rien do nouveau
dans la doctrine, puisquc la confirmation. par la bouche
mdme de la Vierge immaoulée, du dogme défini de son Im.
maculée Conceition ; rien de contraire i la morale chré.
tienne, puisque c'est une exortation à la prière et à la p6.
nitence.

" Je ne rappellerai pas que, loin d'y apporter l'empres-
sament d'une crédulité fanatique, le rcspectable pasteur du
lieu, lo c!ergé de la contrée, le très-prudent évêque du dir.e
edie y ont oppoó pendant plusieurs années une réserve,
M silence, une abstention, sages sans doute, mais dont se

samndalisait, dont s'indignait presque la ferveur des uuiti-
tades, d'une part, en f'aco des violences administrative.e,
ab des clameurs impies qui s'éoevir:nt bientôt: de l'autre,
en présence do guérisons frappantes qui se succédaient de
jour cn jour. Laissons toutes ces considérations et no par.
ions de ce qui est présentement Fous nos yeux.

" A la date du 2d février 1858, une pauvre enfant crut
avoir rapporté des gro tes de Massabielle la mission d'aller
dire auxprêtrea qu'il doit se bâtir ici une chapelle et qu'on
y doit venir en procesion. Dix-huit nus vo sout écoules, et
sjuello.chapelle et quelle procession I La clhapolle, c'est une
immense église souterraine, que surmonte un temlie msa.
gnifique, consacré hier par la vénérable archevêque de la
eapitale de la Franco, et déjà baptisé du nom de bu.
5ilique par le Po'tife romain: basilique insuffisante mal.
gré ses vastes proportions: et béni soit le Soigneur qui, à
la favour-d'une températuro favo:·able, nous donno en ca
moment pour temple l'immensité de cet espace I Et quant
aux procnesions, chaque jour en renouvelle lu spectacle. La
voyes-vous en marche cette proonn.iou <lu genre humain ?
Eter, le nord et le midi; domain l'ouest et ie levant: l'An.
gleterrö, la Hollande, l'Amérique, que rais.je ? .E:x oni
triba> et lingua, et populo, et nationc; ils viennent "l de
*'toute tribu, de toute langue, dû tnut peuple, de toute
'. natiop. '. Voilà le phénomène certain, le phénomène cons-

taté. Si vous ne croyez pas à la parole, vous êtes bien for-
oé de croire aur-résultats: Si non verbo credis, rebus crede.

I Scoondenent,-A la dato du 25 février de la même an-
née, la jeune fille a reçu l'ordre d'aller boiec d lafontaine:
t lu fontaine n'existait pas (toute la contrée cet là pour le
dire), ayant commencé do jaillir sous les doigts de l'enfant,
n'a plus discontinué. Dix-huit ans se sont écoulés, et le
nombre de ceux qui ont bu de l'cau de la fontaine do-
Lourdes ne peut plus se calculer ; et l'univers entier ri-
cont.: dei faits de gurîeons instantanées, du gu6risons ma-
nil'e.te?, d- sorte que l'argument sur lequel l'Eglise a cou-
tume de baser son jugement, l'argument de l'attestation
divine formulé par le miracle, se trouve ici, non point à 1'6-
tat accidentel, mais à l'état permanent et presque conti-
nuel. Si non verbe credis, rebus ercde: si vous ne croyez
pas à la parole de l'enfant, vous ne pouvez refuser de
croire aux choses qui ont suivi la parole.

" II. Mais Dieu ne fait rien sans motif, sans but. Et
qu'a-t il donc pu en proposer ici? me dites.vous. On vous
l'a dit hier avec une rare éloquence, et je serais vraiment
naïf si j'entreprenais de redire ce qui a été si bien dit.
Mais, j'en demande pardon à fon vénérable frbre, le Sei-
gneur lui-même avait répondu d'avance par la bouche du
prophùto: Et scictis quia in. medio Isracl cgo sum, eo Do-
nuut Deus vester: " Et vous ancrez que je suis au mi-

lieu d'lsrael, moi, le Seigueur votre Dieu. "
" Ah I génération incrédule, tu ne veux croire qu'à la

raison et qu'à la nature: pour toi, as-tu dit, l'ordre de foi
et do révélation est non avenu; a ton sens, l'Evangile n'est
pas assez certifié, le ministère ordinaire de l'Eglise n'est
pas suffisammnent autorisé. Est.cc que le Dieu tout puis-
sant, nuquel il a plu d'entrer en communicatiou directe
aveu la terre, va reculer devant tes négations ou tes dé-
dains ? Ou bien plutôt, à1 tes défis ne va-t il pas répondro
par d'autres défis ? C'en est fait du surnaturel, ont dit les
hommes du dix-ncuviôtne siècle. Eh bien ! voici que le sur
naturel afflue, voici qu'il déborde, voici qu'il suinte du
eable et du rocher, voici qu'il jaillit de la source, voici
qu'il déroule e longs replis les vagues vivantes d'un fleuve
de prière, du chants et de lumière, voici qu'il s'abat, qu'il se
précipite surdes foules que personne ne peut dénombrer, et
(lui sont emportées par la force supérieure d'un courant au-
quel rien ne résiste.

" O hommes de la libre-pensée, vous n'avez voulu en
croira ni Moïse et les prophètes, ni le Christ et ses apôtres,
ni PEglise et ses jugements solennels. Eh bien, voici que,
dans cette gorge de la montagne, dans une anfractuosité
longtemps inaccessible, Marie, la mère de Dieu, apparaîtra
et parlera fi une humble fille des champs; la fille des
champs racontera ce qu'elle a vu, ce qu'el!c a entendu. Ail-
leurs ils étaient deux: elle sera seule fi voir et à entendro.
Elle n'aura ponr elle ni l'autorité. de Mloïse et des pro-
phètes, ni celle du Christ, ni de ses apôtres. L'EgliEo même,
par sun tribunal do premttière instance, par la sentenco
du juge ordinaire, qui est l'évêque, se contentera do déli-
vrer un certificat de crédibilité, sanus imposer à personne
ine obiigation doctrinale ou pratique: pourvu qu'on de-
meure dans les limites lu respect, l'abstention est permise.
lt, dans cos conditions, Li croyance s'impose d'elle-même
avec tant d'autorité et d'efficaoité que le monde entier s'en
émeut. L'dbraniment devient tel qlue l'administration des
voies t'errées a peine à y suffire, et qu'elle y a trouvé un
acdroissement dc sa richesse en des temps où la langueur
des affaires et le contre-coup des calamités publiques l'au.
raient réduite à l'appauvrissement. Si non verbo credis, re-
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bus crede.
"eI Ah l'o'est ainsi que le céleste médecin oppose à chacu

des vices les remèdes qui les combattent. C'est là cett
puissante .médication qui guérit la froideur incroyante di
naturalisme par l'application du spécifique surnaturel -à a
plus forte dose, à sa plus grande puissance, à son plus hau
degré de chaleur. Celui qui tient en ses mains les souree
de la grace, et auquel obéissent les lois do la nature, Die
fera si bien que vous croirez à Bernadette, et. que parJ
vous serez ramenés à lui: Et scietis guia in medio lsrae
cgo sun, ego Dominus Deus vester.

" III. Car hélas I mes T. C. F., ne n'est pas seulemen
au Dieu de l'Evangile, au Dieu de la grâce et de la rêvé
lation, c'est au Dieu même de la raison et de la natur
qu'un trop grand nombre de nos contemporains ont besoit
d'être ramenés. Disons-le, ceux-là qui crient le plus hau

• contre le miracle sont ceux qui en ont le plus grand be
soin. Les miracles de l'ancien et du nouveau Testamen
ruffisent, nous disent ils ; et ceux qui disent cola sont 1
plus souvent ceux qui ne croient ni à l'ancien ni au nou
veau Testament. Les prouve's de raison établissent à elle
seules l'existence de Dieu, ajoutent-ils. Ont-ils la préton
tien do nous l'apprendre, à nous qui, dans le concile du
Vatican, avons prononcé l'anathème contre quiconque re
fuserait à la raison la puissance d'arriver par le spectacle
du monde créé, à la connaissance d'un Dieu créateur e
maître du monde ? Mais ces mêmes vengeurs de la raison
nous les entendons bientôt après poser l'existence de Dieu
parmi lés problèmes douteux de la science: esprits blasés
aux yeux de qui le spectacle accoutumé de l'univers,. et l.
vue constante des causes, avec leurs lois régulières et leurs
mouvements invariab!es, finissent par dérober la cause pro
mière. Or, dit saint Augustin, c'est précisément pour ces
hommes quo Dieu, dans sa mis4ricorde, s'est réservé de
faire à propos, en dehors du cours usité de la nature, non
pas des couvres plus grandes en elles-mêmes, mais des
couvres-inacooutumées, par lesquelles il réveillerait leur
attention et se démontrerait plus f.ûrement à eux.

" D ites-en ce que vous voudrez, messieurs: c'est chose
acquise que plut; d'un philosophe athée a retrouvé ici la
croyance en Dieu. Pour ma part j'ai connu un homme du
monde élevé à l'école du matérialisme, un docteur méde-
cin, qu'aucun argument n'avait pu ramener à Dieu durant
les phases d'une très longue maladie, et qui tout à coup,
soumettant à son diagnostic très exorcé le cas pathologique
do Bernadette et tout l'ensemble des phénômènes de
Lourdes, s'est misâà réciter son Cralo, son Jecrois en Dieu,
qu'il avait désappris depuis cinquante ans, et n'a pas tardé à
demander à recevoir les sacrements de PEgliso. C'est ainsi,
messieurs, que Dieu possède en propre des moyens directs
d'action et'de persuasion, dont il n'a pas disposé même en
faveur du ministère ordinaire de son Eglise. Il a une fa.
çon à lui de donner à sa voix l'accent qui relève sa vertu:
J)ulbit doci succ vocem virtutis. Nul alors no peut la mécon.
naître, 'à moins qu'il ne soit de la famille de cet aspic na-

-turelloment sourd et qui se bouche enëoro les oreilles pour
ne pas entendre: Sicut aspidis surde et obturantis a*ures
suas. Disons-le, quand le miracle se produit dans de pa-
reilles proportions, quand il do!ate subitement, quand il re.
nouvelle quotidiennement, quand il déconcerte toutes les
prévisions de l'art, quand il met en défaut toutes los don-
nées de la science, il n'y qu'à s'incliner et à reconnaître
que Dieu est toujours présent dans son oeuvre, tonjours
présent dans sa création et présent dans l'Eglise: Et scie.
tis guia in medio Israel ego sum, Dominus Deus vester.

GAZETTE DES OAMPAGNES

" IV. Ego Dominus Deus vester, et taon est amplius; et
n non con!fundetur populus meus in aternum. Oui. M.: F,
e dans des- jours pleins de trouble et d'appréhension, à.; la
u veille peut être des plus grandes commotions de l'Orient et
a do l'Oocident; quand, à regarder du côté des hommes, on
t pourrait croire que tout est perdu, et que Dieu,.qui a ren-
s versé l'esprit de prétendus sages, brisé les bras do préten-
u due forts, annihilé l'action de prétendus habiles, s'est déni-
à dément retiré de nous, l'événement de Lourdes, les mer-
1 veilles de la sainte fontaine, enfin les manifestations comme

celle d'hier et d'aujourd'hui ont appris à la terre que Dieu,
t Dieu en personne, ost encore au milieu d'Israël; et scietis%
. qua in medio Israel ego suin; lui, le Seigneur, le Maître,
o qui n'abdique point, qu'on ne détrône point, lui en dehors

et en l'absence duquel il n'y a plus rien : ego -Dominus

t Deus vester, et non est amplius; et par là, il nous a donné
la confiance que son peuple n'était pas livré pour toujours

t à la confusion dont il:semblo couvert aujourd'hui:- et non
confandetur populus meus in aternium; qu'il y aura spéoi.-

- alemont pour la ,Franco un jour de guérison, de rodroise-

s ment, do résurrection.
. Car, enfin, si chaque jour des infirmités particulières.

sont miraculeusement guéries, est-il donc. plus difficile à.
la mère do Dieu d'obtenir la guérison de la·société chré-
tienne, cette fille d'Abraham, quino peut rester dans les

t liens dont elle est notuellement garrottée sans que la causa
même de -Dieu soit profondément atteinte ici bas: Ranc
autemfliain Abrahim. quam alligavit Sanatas, non oppor-
tuit solvi vinculo isto?

C'est cette espérance, messeigneurs et mes frères, c'est
cette attente ferme et certaine de la délivrance, quenous
emporterons tous do cette solennité. Malgré leurs vains ef-
forts pour se hausser et se grandir, les hommos continuent
à descendre. Chacun des sauveurs qui apparaît à l'horizon
ne tarde pas à tomber au-dessous do celui qui l'a précédé ;
c'est comme une compétition et une rivalité dimpuissance.
Depuis que le Seigneur a vainement regardé d'en haut sur
les enfants des hommes pour voir s'il en est un qui soiti in.
telligent et qui cherehe Dieu: Dominus de colo prospezit
superfilios hoinuinm ut vidcut si est intelligens aut regui-
rens Deuil&; car, qu'on le sache bien, dans l'ordre dos
choses sociales, il n'y a de travailleur intelligent que celui
qui sauve le droit et qui fait la juste part de Dieu -dans
le gouvernement des sociétés humaines; depuis, dis-je, que
le regard divin s'est vainement abaissé sur les enfants des
hommes, tous ils ont déoliné et, les uns comme les autres,
ils sont devenus également inutiles: omnes declinaverunt,
simul inutilesfacti sunt ; malgré des talents et des dévoue-
ments envers lesquels nous ne nous pardonnerions pas d'être
injustes, on n'en a pas trouvé, pas un seul, qui pût aériu-
senent faire le bien et procurer le salut qu'attend lo pays:
non est gitifaciut bonum, non est usque ad unum.

" Mais si déplorable que soit.la décadence et la nullité
des hommes, rien n'ost perdu, et notre confusion ne sera
pas éternelle, puisque Dieu daigne se montrer au milieu do.
son peuple. Avoir Dieu avec soi et pour soi, o'est avoir tout,
même quand il i e rote plus rien : Et scittis quia in medio
lraelcgo sums, ego Dondus vester, et non est anplius; et
non cofundetur popu lus tncus in ceternur.

Concours Agricole de la Société. d'agriculture du
Comté de Kamouraska

On nous prie d'annoncer que l'Expositioti agricole. de cette..
Société d'agriculture aura lien le 7 Septembre courant, à. Ste..
Anne de la Pocatière.



GAZETTE DES OAMPAGNES

Cette exposition, remarquable d'ordinaire nu point de vue
d'sulnimaux de race améliorée, et du beau choix do la race che.valine, devra attirer les amateurs. On nous informe qu'un grand
nombre d'entrées seront faites pour le département de l'espèce
ehevaline.

Toutes les entrées devront avoir été inserites sur los lieux del'exposition avant neuf heures du matin.
Nous espérons que les cultivateurs de toutr les paroisses ducorté se rendront en foule a cette exposition, et qu'ila prendront

occasion de cette grande réunion pour aviser a l'organisatiog de
Cercles Agricoles dans toutes Ica paroisses. Nous distribuerons
sur la place de l'exposilion copie de ce qui concerne les CerclesAgricoles et l'Union Agricole Nationale, tel que publié dans le-présent numéro de la Gazette des Campagnes.

L'Exposition Provinciale à Montréal.

Nons regrettons de n'avoir pas reçu le pamphlet contenant
(les informations complètes sur la prochaine exposition provin-
elaie, qui doit s'ouvrir A Montréal le 12 et durer jusqu'au 15septembre courant. Ce pamphlet a été. expédié à plusieurs jour-
naux, A l'exclusion de la Gazette des Campagnes. Nous aimons
à en attribuer la cause A un oubli involontaire de la part de M.
le Seorétaire du Conseil d'agriculture. Nous en eussions cepen-
dant profité pour donner tA nos lecteurs des informations qui au-
raient ae leur utilité, surtout pour ceux qui désirent concourir Acette exposition.

Nous empruntons A la Gazette de Sorel, les renseignements
suivants:

:" Les entrées devront étre faites sur blanes imprimés qu'il est
facile de se procurer aux bureaux sectionels d'agriculture; loprix d'entrée est d'un dollar, qu'on devra'adresser A Geo. Le-
c re, le secrétaire du Conseil d'agriculture de la Province de
Québee.

On a fuit des arrasngements avec les -propriétaires de b--
teaux-A.vapeur et de chemin de fer pour traneporter les exluibitu
et les passagers A taux réduite.

" La provende pour les animaux exposés sera fournie au prixeoûtant, sur application au bureau du kSurlitendant du départe-
ment des grains.

" L'exposition ne durera qu'une semaine, sur. laquelle on
prendra deux ours pour voir aux détails préparatoires et A la
sortie des exhiits. Ainsi l'on devra se hater.

" La liste des prix est riche; on offre jusqu'A $30 pour cer-
taines classes de chevaux et de bétes.A-cornes ; le prix du Prince
de Galles est aussi offert: c'est $50 pour le meilleur troupeau de
" courtes cornes ", consistant un .un taureau et cinq vaches de
de tout &ge, ponrvu qu'il y ait compétition de 3 tels troupeaux.
Celui du Conseil d'Agriculture est de $60 pour le meilleur trou-
peau de " Ayrshires", consistant un 1 taurenu et 5 vaches de r
tont age, pourvu qu'il y ait 5 troupeaux sur les range. s

" Dans chaque paroisse, on peut se procurer toutes les iufor- c
mations nécessaires chez les représentants des sociétés d'agricul- I
tore. d

Il Ldresse de M. Leclère, le secrétaire du Conseil, est: Ç8 3
Rue St. Gabriel, Muntréal. " c

Union Agricole 19ationalo e

DIEU ET PATRIE.
,I. le Rdacteur,

Permettez-moi l'usage de vos colonnes, pour publier certaines
informations relatives A la prochaine convention agricole qui doit d
s'ouvrir le douze septembre, A: Montréal. a

Les cercles locaux qui s'organiseront réguliérement d'ici A di
eette date, devront faire rapport de leur formation au comité ex- a
éoutif lors de l'ouverture; et leurs délégués porteurs de ces rap.
ports, seront par lA méme accrédités. .n

Tous les cultivateurs désireux d'aseister aux séances obtien- eu
dront gratuitement des billets d'admission en s'adressant an bu-
rai de la Semaine Agricole, A M. J. O. Dion représentant du
comité exécutif. m

Les séances se tiendront au Cabinet de lectures paroissinles, et fo
,omimenceront a sept heures et demi P. M. a

PROGRAMME o
2er soir:-Prire par Je chapelain; réception des délégués;discours d'ouverture par le Président; lecture du projet de cons.

titution par la Secrétaire ; nomination d'un comité pour rédiger
une contitution .éfinitive, discours par plusieurs orateurs, etc.,

2mo soir -- Discussion sur l'enseignement en rapport avec les
besoins de l'agriculture.

3mo smir:-Lecture dei mémoires soumis par-les membres
de la convention au comité exécutif, et adoption au rejet de cas
mémoires.

4me soir.-Examen du rapport du comité sur la constitution
et adoption de ce rapport; élection des officiers; clôture.

Comme on le voit, les mémoires particuliers destinés A étre
lus devant la convention, devront être, au préalable, souniis au
comité exécutif. Il est A souhaiter que ces mémoires soient
nombreux et surtout qu'ils traitent les questions les plus vitales,
pour eI classe agricole.

Il est important que le projet de constitution ci-joint soit étu-
dié avec soin: le comité spécial devant tenir compte des sugges.tions apportés par les représentants des divers cercles locaux.

DÉCLARATION DE PRINCIPES
DEVISE.

1 Comme deux des principaux liens de notre Union sont la
Religion et le Patriotisme notre devise est: Dieu et Pairie..

nUrs DE 'unios.
2. Améliorer la condition matérielle et intellectuelle de la

classe agricole.
3. Amener les cultivateurs a agir de concert pour urveiller

leurs Intérêta, avancer leur cause et se protéger par tous les
moyens possibles. .-

4. Favoriser parmi eux la bonne entente et la véritable frater-
nité.

5. Diminuer le nombre des procès en faisant soumettre altant
que possible, les difficultés a des arbitres pris parmi les membres
de l'Union.

6. Travailler A faire respecter et mettre en vigueur toutes'!ois-
et ordonnances utiles A l'agriculture.

7. Fvoriser une éducation chrétienne et pratique par tous. les
moyens possibles.

8. Combattre énergiquement le luxe, l'ivrognerie et tous les
désordres qui nuisent au bonheur du peuple.

9. Conserver et-taire respecter les principes de foi àl de morale
sur lesquels repose le salut de notre nationalité.

CARÂCTiRE DE L'UNION.
10. Nous déclarons solennellement que l'Union Agricole Na.

ionale est ut devra toujours rester indépendnnte de* toute cota.
io politique; chacun de se membres gardant toutefos la liberté-
e professer et de soutenir individuellement les-opinioni de non.
hoix. Les discussions politiques sont formellement bannies de
os réunions, A moins qu'il ne s'agisse d'une question affectant
irectement les intérêts agricoles.
11. L'Union Agricole n est pas et ne veut pas devenir une so.

lété secrète, demeurant en cela fidèle et soumise aux prescripti-
ns de l'Eglise Catholique ; néanmoins ses membres sont teaus
n honneur de garder scrupuleusemenmt les secrets d'uduinistra-
ion qui peuvent leur étre confiés.

Constitution de l'Union Agricole Trationalo.
1. Les membres de l'Union se recrutent parmi les cultivateurs

e ta Province de Québec. Par cultivateus on entend ceux qui
ppartiennent A la classe agricole on qui ont des Intérêts majeursans l'agriculture. Les prêtres et les instituteurs sont ex oficiadmissiubles comme membres.
2 L'Union Agricole Nationale comprend: Io. les CercletsLo-.
ux; 2o. la Convention agricole Nationale; 3o. le Comité Exé-

utif.
1. cERcLEs LOCAUX.

1. Dans chaque paroisse ou canton de cetle Provite* leu
embres de l'Union doivent se former en Cercles Agricolescon.
rmément aux dispositions ci-après énoncées. Il n'est pas néces.
ire qu'une personne réside dans une paroisse ou canton pour
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Atre admise-membre du Cercle de telle paroisse ou canton.
4.Il faut- au moins dix membres pour former un Cercle Agri-

cole de paroisse ou canton.
5. Chaque Cercle est connu sous le nom de Cercle Agricole

de (nom de la paroisse ou canton.)
6. Nul Cercle n'a d'existence régulière à moins d'être officiel-

lement reconnu par le Comité Exeeutif. -
-. 7. Avec l'autorisation du Comité Exécutif il peut être formé
plus d'un Cercle dans chaqne paroisse on canton.

8. mChaque Cercle choisit annuellement et au scrutin secret les
offlciers suivants pris parmi ses membres savoir: un Président,
Uri Vice-Président, un Secrétaire, un Trésorier, et un Censeur.

.9.-L'élection d'un membre pour représenter le Cercle A la
Convention se fait en même temps et de la même mamière.

10..Le mme personne peut être choisie comme officier d'un
Cercle et comme membre de la t onvention Agricole.

il. Ces diverses élections ont lieux dans le cours du mois de
Janvier de chaque année.

e * Président préside aux assemblées du Cercle et en est

e18. L Vice-Président agit au lieu et à la place dis président
elinque fois que r. quis.

14. Le Secrétaire tient procès-verbal de toutes les assemblées,
est dépositaire des archives et fait la correspondance. Immédia.
tement après l'élection annuel il doit transmettre nu Secrétaire
du Comité exécutif les noms des officiers élus, le nom au long
et ladresse de la personne choisie comme membre de la Con-
vention, et un rapport des opérations du Cerclo pour l'année

é. Le Trésorier est le dépositaire den fonds mis A la dispo-
sition du Cercle.

16. Le Censeur veille A ce que la constitution soit en tout fi-
dèlement observée; s'enquiert de la moralité et du la qualifica-
tion des personnes aspirant à devenir membres ; voit A ce que

;q l'honneur et la dignité de l'Union ne soient pas compromis par
la conduite des membres du Cercle, et travaille à faire régner
l'harmonie et l'entente parmi les membres du dit Cercle. -

17. Pour être admis membre d'un Cercle Il faut signer la Dé.
claration de Principes et être accepté par les trois-quarts des
membres présents à une asseiblée régulière et ce sur la motion
du Censeur.

18. Chaque Cercle doit se réunir an moins quatre fois l'an.
19. Les assemblées sont convoquées par annonce, par avis

verbal on par ajournement.
20. Tous les Cercles Agricoles sont sous lo contrôle et ls di-

rection du Comité Exécutif.
Il. coNvENT0os AGRICOLE NATIoNALE.

21. La Convention Agricole, composée des représentants élus
par les divers Coreles locaux. réguliérement organisés et de
membres-a vie, se réunit une fois 1an, au lieu et à l'époque choi-
sia par elle à la fin de chaque session annuelle. ,

22. La Convention élit parmi ses membres et au scrutin secret,
les-officiers suivants pour l'espace de 3 ans, savoir: Un Prési.
aident, un Vice-lrésident, un Secrétaire, un Trésorier et un
Ceseur. ...

28. Elle choisit aussi comme cliapelain de l'Union un prêtre,
(?u'lil soit membre ou non) qui reste en office durant son bon
p aisair.

24. Le chapelain de l'Union assiste et a voix aux délibérations
de la convention.

25. Les cinq oniciârs mentinnés A l'article 22 composent le
Comité Exécutif de l'Union. Le choix d'une personne somme
membre du Comité Exécutif rend telle personne membre à vie
de la Convention pourvu qu'elle continue de faire partie d'un
Cercle. •

26. La Convention, lors•de sa session annuelle, reçoit et dis.
cute le rapport du Comite Exécutif; traite les diverses questions
nyant·rapport à l'agriculture, et adopte toutes mesures jugées
favorables aux intérêts de l'Union. Elle trace le programme que
devra suivre le Comité Exécutif pendant la vacance et passe à
cette lin toutes résolutions on ordonnances conformes à la cons-
titution. l.a constitution ne peut étre amendée que par un vote
· les trois quarts des membrés présents; et pour qu'un amende-

ment puisse ôtre présenté il faut qu'avis en ait été donné au Co-
mité Exécutif au moins trois mois avant l'ouverture de la ses.
sion annuelle de la Convèntion.

27. La Convention peut imposer une contribution alnnelle de
25 centins aux membres de l'Union et déterminer l'emploi à laire
de telle contribution.

Ir1. COaMMrE EXaCUTIF..

28. L'administration des affaires de l'Union est confiée au Ce
mité Exécutif composé comme dit ci-dessus.

26. Le Président comme chef de l'Union, préside aux séances.
de la Convention, et aux travaux du Comité Exécutif; il peut
convoquer une sespion spéciale de la Convention quand urgente
nécessité de telle session lui est démontrée.

30. Le Vice-Prépident agit au lieu et place lu Président chaque
fois que requis.

31. Le Secrétaire tient procès-verbal des séances de la Con.
vention et des opérations administratives du Comité Exécutif; il
est gardien des archives et fait la correspondance.

82. Le Trésorier est dépositaire des fonds de l'Union; il re.
couvre la contribution annuelle par l'entremise des trésoriers desi
Cércles locaux et fait les payements sur l'ordre du Président,
contresigné par le Secrétaire.

33. Le Censeur veille au maintien de la Constitution. ("est A
lui que sont référées les demnndes de nouveaux Cereles désirant
être reconnus. C'est aussi lui qui préside A la vérification des
pouvoirs de chaque personne qui désire prendre son siege comme
membre de la Convention: sie dncisioncs à et égard peuvent
toutefois être réVibées par. la dite Convention.

34. Les membres du Comité Exécutif ne sont pas tenus de s*
réunir en assemblée pour adopter une résolution régulière; il
suffit pour régulariser une résolution qu'elle soit transmise par
la poste ou autrement à chaque membre du dit Comité et qu'elle
reçoive l'approbation de trois d'entre'eux.

35. Le Comité Exécutif choisi Ù une session de la Convention
et les officiers qui composent tel -Comité restent en fonctions
comme tels durant trois ans.

86. Les vacances qui surviennent dans le Comité Exécutif,
pendant que la Convention no siège pas, sont remplies par le
Comité Ini-môme et les rsonnes pour rem lir les charges ain-
si vacantes prises parmi les membres de la ito convention. Lez
personnes ainsi nommées par le Comité Exécutif ne restent en
office que jusqu'à la session suivante de la Convention. Les per.
sonnes ainsi nommées ear le Comité Exécutif ne restent en of.
fiee que jusqu'à la Session suivante de la Convention, mais de.
viennent membres à vie de la dite Convention de la même rna.
ière que si elles avaient été nommées par cette dernière. Le

Comité Exécutif est l'organe de la Convention et exerce comme
tel l'autorité dans l'Union.

DISPOSITIONS DIVERSES.
fTE PATRONALE.

37. La féte patronale de l'Union est la St. Jean-Baptiste.
quoau.

38. Le quorrm dans les assemblées de Cercles locaux est de
cinq. Le quorum dans les séances de la Convention est de dix.

INFRACTION A LA CONSTITUTION. .
39. Toute infraction a la Constitution de la part d'ua

membre ou d'un Cercle rond tel membre ou tel Cercle sujet &
privé des droits et priviléges que cette mme Constitution lui
assure.

CERCLES AGRICOLES DE RiGION.
40. Chaque fois que les intérêts de l'Uion l'exigent le Comité

Exécutif peut autos i C-r la eo npéralion des Cercles Locaux com-
pris dans une certaine iortion du territoire définie et désignée
comme Région agricole.

J A. Currco.nEa,
Seer-éuniro provisoire

La Patrie, 19 août, 1870.

Petite ohronfquo

- M. .oseph Perrault, secrétaire des commissaIres Canadiens-
A Plilladtelphie, a télégraphié à M. Stevenson, secr6taire du Bu.
reau des Aviseurs, e'Montréal, l'informant que 1. g.ouvernement
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Français donnera un prix de S50 pour cLhaque cheval Percheron
qui sera mis en exposition à Plhildelplhie, entre le 1er et le 15
septembre. Les entrées doivent étre faites immédiatement à
Montréal par l'entremise de M. Stevenson. Les frais encourus
pour le transport, l'entrée, Pentretien des chevaux, sont A la
charge des commissaires.

L'exposition des bétes A cornes à Philadelphie commencera le
21:septembre, et durera jusqu'au 4 octobre.

Chenilles.-On mande de Montgomery (Atabania) le 23:
La troiFième armée de chenilles de la saison vient de fidiro son

apparition dans cette région, les cultivateurs appréhendent une
destruction presque totale de la récolte de coton. De grands ef-
forts sont tentés pour arrêter par le poison les ravnges des dhe-
nilles, mais beauconp de gens sont découragés et ont li convie-
tion que tous les remèdes sont destinée à échouer. Si les pluies
continuent, le sort de la récolte sera décidé d'ici à unu dizaine du
jours.

-Vendredi soir un convoi spécial du grand-Tronc est parti
de Toronto pour l'exposition le Philadelplhie. Il se composait de
la locomotive et quatorze chars contenat environ 54 chevaux
envoyés par les expusants d'Ontario. Ces anim:aux étaient de
magniliques spécimens de la race chevaline.
. La plaie des Sauterelles.-Un correspondant de Las Animas

(Coleradd,) annonce que les sauterelles ayant détruit le niais et
les végétaux de la region de Denver, se répandent maintenant
dans li vallée de l'Arkansas. Des myriades se sont abattus sur
Pueblo, qui est à une centaine de nilles de Las Animas, et l'on
craint qu'elles ne rzavageut toute la vallée. Aux derniers avis,
l'armée destructrice était en marche dans la direction du sud-est.
. - Un cultivateur dut Townshlipu du Grey, Ont., a été condam-
né à $4,00 d'amende et les frais, pour avoir laissé pousser des
chardons dans sou ebamnp I

RECETTES

Plus de fruits vôreux

Sous ce titre, le Cultirateur du Sud-Ouest indique un procé-
dé qu'il ne garantit point, parce qu'il ne l'a pas experimuenté, mais
qui eut si simple et si peu coûteux que ehnun peut l'essayer:

" Le ver, qui détruit tant les fruits, prend son germe au io-
ment de la floraison, par suite des piqûres de l'ovaire de la
fleur par certains insectes qui y déposent un oeuf qui, plus tard,
se convertit en larves et se nourrit du la pulpe. Ces insectes, pa-
rait-il, craignent l'odeur lu vinaigre, et i! suffit, pour les éloigner
et les faire périr mme, d'arroser les arbres en fleurs avec de
l'eau légèrement vinaigrée, un dixième de uinte de vinaigre pour
dix pintes d'eau. Ce procédé, recommandé et approuvé A Lyoi,

ar M. Denis, directeur de l'Ecole d'arboriculture du Pare du la
.'te-d'Or, a donné do beaux résultats. Les arbres traités de la
sorte sont restés couverts de fruits, tandis que les autres n'ont
presque rien conaserv. Ceux qui n'auraient que quelques arbres

pvent faeilemunt remplacer les pompes d'arrosages par des
tions a la main aui moyen d'un arrosoir.

Pour forror un chovat violeux

Un.journal de pharmneie rapporte qu'un cheval méchant, ré-
culeitrant, qui ne veut pas e laisser ferrer, peut être facilement
dompté et soumis enr lui faisant respirer, pendant que le maré-
chal opère, qelque grammes d'huile éthérée di! peril versés
sur un linge.

Uu grand nombre d'essais ftits sur lus chevaux les plus re-
belles auraient, d'arés ce journal, parfaitement réussi.

Cela peut éviter qien des nccidents ficleux, et c'est pourquoi
nous donnons cette'recette, surtout A l'intention de nos leutours
do la campagne.

• College de Ste. Anne.
I À ENTlilE DES ÉLEVES est fihée à MARDI, 5 SEP-

, TEMBRE PROCIAIN. Les elmeautc 'ouvriront lu leude.
pasLuueredi.

Couvent de Ste. Anne de la Pocatière.
I A rentrée des élèves pensionnaires de ce Couvent aura lieu

LUNDI, le 4 Septembre au soir, et les Classesé s'ouvriront le
lendemain.

EXHIBITION PROVINCIALE
POUR

1876.
UEXHIBITION PROVINCIALE pour.1876 ouverte au

monde entier, ,enra lieu A Montréal, NARDI,- MlERCREDI,
JEUDI et VENDREDI, 12,.13, 14 et.15 SEPTEMBRE, sur
le terrain Avenue Mont.Royal, près de Mile-End.

Pour la liste de prix et les blancs d'entrée s'adresser au Se-
crétaire du Conseil d'Agriculture, No. 63 Rue St. Gabriel, Moit-
réal, ou aux Secrétaires des Sociétés d'Agriculture de Comté,
qui en seront amplement pourvus.

Les entrées pour les animaux devront NÉCESSAIREMENT
être fiùtes le on avant SAMEDI, le 26AOUT, mais pour les pro-
duita mnriuoles, ce tnps sera prolongé jusqu'A SAMEDI, le -
SEPT 1MBRE.

N. B.-Anun'uîe entrée ne sera reçue après cette date.
Pour plus amples informations, s'adresser au sonssignmé.

GEORGES LECLÈRE,
Secrétaire C. A. P. Q.

18 Juillet 1876.

Le Coupe-Racines perfectionné et breveté
de Nazaire & Théophile Aubut

Coate le tueiileur marché. On peut avoir une idée de l'avantauge
que présente ce nouveau coupe-racines, en lisant les certificats
publiés; ceux qui désirent se le procurer -feront bien de faire
leur demande lu plus tôt s'ils veulent s'en assurer pour la pro-
ebaine récolte.-Prix 38.00. n

S'adresser à NAZAIRE AUBUT, ?Rivière Tr ' Pistoloue NAZAIRE TETU,
ou à TH2OPHILE .AUBUT,

Ste. Flavie, Comté de Rimoïski
Rivière Trois-Pistoles, 22 juin 1876.

VIN DE QUININE
Médication ralionnelle.-La médication n'est couronnée do

succés que qu:nd elle est rationnelle, et elle n'est rationnelle
que lorsqu'elle commence an commencement; en d'autres termes,
pourguérir une maladie il faut extirper et éloigner les causes
qui 1ont fait nuitre. Les faiblesse, soit générale ou locale, est
est l'origine de la grande majorité (les maladies. Redonnez de la
vigueur aux éniergies vitales, régularisez la digestion et les sécré-
tions, en fortifiant les organes qui aceomplisseut ces fonctions si
imuportante., et la dyspepsie, la constipation, les souffrances des
reins et de la vessie, et les milles et un maux qui sont la consé.
quence de la débilité, sont complètement et dans la plupart des
cas permamment écartés. Le meilleur, le plus sûr et le plut
agréable tonique uui puisse être employé dans ce but, est le VIN
QUININE DE CAMPBELL.

L'expérience de dix années pendant.lesquelles il a survécu dix
fois a cette quantité de préparations éphémères qui sont en-
trées un compétition avec lui. a prouvé qu'il était sars égal
émine remèdepourtousles désordresphysigiuesqn'accoinpagnent
la débilité ou qui en proviennent.

Préparé seulement par Kenneth Campbell et Cie;, Médical
Hall, Montréal,

;27 A vendre au Bureau de la Gazette des Camapcgne- A Ste,
Aime de la Pocatière ; A S. Paseibil chez MM. E & J. Clapln t,
à St. Rocl de Québec, chez M. J. B. Z. Dubeau.
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